
Transmission de l’alarme
en cas d’évènement

Alarme générale

En cas de danger imminent, les 
sirènes diffusent un signal sonore 
oscillant d’une minute. 

Que faire?
– écouter la radio (RTS)
– suivre les instructions

des autorités
– informer les voisins

Alarme-eau

En cas d’inondations imminentes, 
les sirènes diffusent douze signaux 
sonores graves. L’alarme-eau n’est 
déclenchée que dans les régions  
à risque à proximité d’ouvrages 
d’accumulation.

Que faire?
–  quitter immédiatement 

la région à risque
– se rendre à une altitude

plus élevée
–  suivre les instructions

des autorités

Alertswiss: la plateforme d’alarme nationale
En cas d’évènement, les autorités transmettent l’alarme et fournissent
des informations en continu par le biais de la plateforme Alertswiss.
Grâce à l’application Alertswiss, vous pouvez recevoir l’alarme, des
messages d’alerte et des informations directement sur votre téléphone
mobile sous la forme de notifications push.

www.alert.swiss
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